
Propr iété  du  Département  des  Côtes  d ’Armor  

Afin de permettre à chacun de profiter
de la forêt départementale du Gouët, 
la chasse s’exerce 6 fois par an le lundi ou le jeudi.

Calendrier de chasse
2O22-2O23

Novembre  1O 28

Décembre   15 -

Janvier   9 26

Février   6 -
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